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Comme pour la MPP, ce qui fait le succès de cette méthode, c’est avant tout la détermination des personnels.                           

Dans les 2 cas, ce qui met fin aux brimades, c’est la résolution des professionnels à ne pas les tolérer. 

MPP et sanction ?

La sanction se rapporte à un fait. 
Au collège, c'est le chef d'établissement                

qui la prononce.

La MPP se rapporte à une 
inquiétude : celle des 

professionnels pour un élève 
qui ne va pas bien.

Toute victime se trouve fragilisée sitôt qu'il y a 
sanction. Il est essentiel d'user de la MPP                        

pour protéger la victime et faire en sorte que                   
des élèves lui apportent un soutien.

Changement observé de la part des 
intimidateurs lorsqu'ils apprennent 

que l'intervenant MPP n'a pas le 
rôle de punir.

Fermer la porte de la sanction, c'est leur ouvrir               
celle d'une sortie, la tête haute, de l'intimidation.

Les classes difficiles

Nécessité de dépasser le tabou du professeur chahuté et                               
du stéréotype de la persécution de celui qui ne sait pas tenir sa classe.

Ne pas laisser isolé le(s) professeur(s) en difficultés. Besoin de soutien
et de convaincre tous les enseignants d'adhérer au dispositif.

PROTOCOLE Classes moqueuses ou chahuteuses 

*Constituer un groupe de 9 à 15 élèves = 1/3 des plus chahuteurs                 
+ 1/3 suiveurs + 1/3 conformes aux attentes des enseignants.

*Réunir ce groupe en présence du chef d'établissement                                 
+ 2 autres professionnels

*Même logique que MPP : inquiétudes pour la classe et 
recherche de suggestion pour améliorer le climat scolaire
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